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INTRODUCTION

La décennie 1970-1980 app:1rJÎtr:L dans
notre histoire, commc l'époqu\' dl' b recon-
naissance juridiquc pr()grt's~;ivc des comlllu-
nautés et des r{giolls qui cOlllpo,sem notrt'
pays, reconnaissance qui s'CXprilllCra ]1<1\'!'c,-:j,.;-
tence c!'asscJnblécs de n:prcsCllUJ1(S l,l,y.; et
d'exécutifs-

Des pas importants ont d~'j;\ l;1T ;1C_'()1ll'!,!i:-;
pour notre com!1ll1llauté rnr l'cxÎS1::C\lCc'1nt111c
de votre asscmblée qui a déj:\ rl'alisl' depuis
sa naissance lIll travail 10gisLHif cr pniirÎi:l1c
important cr fc'l'und.

Une 1l0l1vcllc Ct:lpC est fr;lllChic ;l11jol1rJ'hui
par b création d\l1l cXl'cutif propre ;1 nOire'
commUluutl' e1. pin \lll élargi,<;sCI11L'1Hirnpo:t:1nt
des compétcnces qui nOllS sont tkvnLI'_'<:.

Au sein du gOllvernemCnt ol1t l~t~' 1l1';t1tU(;S
quatre ext:cutifs.'-C'cst au 110m de l'C'd~'l';lij( de
la communauté française et CI1 nu qll:l]itl; de
président de cet exê'cutif que je prl'nds L1
parole aujourd'hui.

Cet exécutd est, des ;\ préscm, Ch;,'g(~' dl'
l'ensemble des C()n1p~lel1ccs ditès CU!tilTCI\cs,
énumérées à l'article 59bis de 1<1Constitution.

Tl sera, dès le premier juin, l'ol1lpétl'Il-; pour
les matières appelées, dans L1ccord j!.OlJvernc-
menul, matièrcs pcrsonnalis,-lbk>s.

-

Notre décbration porte sur j'cnsemble des
compétences et le débat qui suivra portera
bien entendu sur l'ensemble de cc...;CO;1Jpl'~-l'l1l'cs.

l\u la suite nous devons
étapes dJns notre dialogue.

En un premilT temps qui, [iOLIS )\'SpLTO)lS,
s'ach<':vera 21la fin de l':lt1IlCC" 11O!1...;seron'; l..'1JliS
d'obtenir de vous les ;mtorisations néccssaires

distinguer dcux

:'1 l'e\:ercicl' de notre pouvoir (bns les nntières
udturel1es.

Cc ])\'st qu'ensuite qUl' Ics relatioll" cntre
l'exécutif et son :1sscmblée prendront leur rollr
ddinitif l'Il cmbr<lssant Ô LI fois la tot:l1ité des
cmnpl~tel1ces dévolu cs ;lUX communautés et la
roralité' de,> dimènsions juridiques et po1itiqul's
de cc dialogue p<lr l'instaULltion d'une rl'spon-
sahilitl' politiquc spécifique :1 notre COm1llll-
Il:lutê,.

! ,:: dccLHation qu'il m'est dOt1nl~ de 1'ro-
ilO:1LTr dCY~lilt vous est :1 L fois l'cxpressioll
de celte nom el!:...'l'tape n surtoUt b prdi)!u1"<l-
rio]] d'cm On.1T de dj()~;cs pius ddiniti! qu'il
vous ,1pparticndr:t d'insuurer en tant que
I1ll'nlhres du pouvoir 1c'gishtif natioll;l), (Lms
1c,~moi" h vcnir.

.\L1ls les termes d'e-:pressioll et de préfigu-
ration Ile doiv.-cnt pas nous tromper sur b
nJtllre de Ilotre déc1ar:ltioll.

JI ne s';lgit P;lS d\lhord ct avant tout de
pn)\lOllœr Ull discours symboliquc. Il s'agit
bel et hicn de vous propos~'r les lignes direc-
rrices d'un progLI1ll1llC d'actiolls concr('tes que
nOIl', vous propOSOL1S d'JcL"()mplir pour éublir
d:l1l" les birs, ct au h~'lldicl' de tous nos conci-
10)'('11'>, cc 1l00iVl'au pouvoir ('n train de se
(onstrUlIT.

D:lllS l'cHe période dl' nlll LHion progressive,
nous nous assignons trois objectifs politiques
fOlh.lnncllulIx:

communauté.

service de scs

[- Donner un avcnir :\ notre

2. CrêTr une COmTl1111lautl-J11
mcmhres.

.). COllstruire les instrulllcnts d'Jction de
nOIre coml1lull:ll1té.
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1. DONNER UN il VENIR
A NOTRE COMMJJN/\UTE

1.1. Une idcntÜé culturelle propre

Notre premier devoir est de répondre aux
nomhreuses aspirations vers LIll !TH..'illeur « deve-
nir >, de notre communaUté (ral1çlise. A Fé,:ou;c
de nomhreux milieux culturels et SOCi:lllX, nous
devons ré::dîser le projet politique de l'<lffirJl1;l-
tion d'une communauté franclisL: qui Illct Cil
valeur ses atouts sans Illcr ses handicaps. \JOI1S
dégagerons ainsi notre identité propre en lllct-
t:lllt en relief ce qui est la scnsibilité communc
de tous ceux cr de toutes celles qui p~\rLlgcl1t
la même C01ll1ll1111auté l'Il pensée.

1.1.1. Aspect politique

Le développement d'une conscience coJlcc-
rive est nécesS:lire pOUf 1J vitalité I11L;ll1t~de
notre communauté) au-delà des régio!1~, Dans
le domainc social COI11.111edans le .chJmn cul-
tUrel, que ce soit :1 panir d'initiatives 'puhli-
ques, de mouvcments volontaires ou d'org:HlÎ-
sations privées à but social, nous devons nourrir
le gr;l11d dessein d'un plus-être.

Sans nier nos particularismes locaux ou sous-
régionaux, nous dcvons être attentifs ;1 C01l1-
prendre la communauté de destin qui doit unir
tOus les francophones Je cc pays.

Cette affirmation de h C()1lUllun:1lltl' fr:111-
çaise de \1{l;l1lonie et de Bruxelles est d'aut;l11t
plus nécessaire, dans (e contcxt(. de la trans-
formation Je nos institutions, qu'elle scule
peut assurer l'équilibre entre les deux gLllld~'s
communautés dont notre pJYS a besoin. 1):l,I1S
cette optique, J'exécutif veiIJera ;1 donner un
retentissc1l1ent tout particulier :1 la fêt(~ de 1:1
communauté du 27 septembre.

Le bit que près d'un qU:11't de [a popu!:1tioll
de b communauté francaise de \V':lilonic et (k
Bruxelles soit 10cJlisée 'd:ll1s LI région l"'rl1xcl.
loi sc justifie la reconnaissance de la spécificitl~
Je la région bruxel1oise, :1l1 sein de la COnI-
lllull:1uté. Certes, la politique Je l'ensemhle tk
la c01l11T111llauté doit :lffirmer son unité m:li';
il est incontestable que les conditions !~lstitu-
tiol1ncllcs et socio-économiques sont tn'>" sou-
vent particulières ~l Bnl\.elles.

En particulier, 011 110tcrJ :
~ Un grand nombre tïJctivitc's du domainc

des compétences des commu!1:ll1tés l'ardt' aLtucl-
!cmcnt une structure bilingue :\ [)1~~lxellcs;

-- La coopération avec ]'exl:curif de L1
régio11 Je Bruxelles prend des J}]odalités hi~'l1
précises et tiendra compte du fait d'une parti~
cipatio11 flamande ~l cet exécutif;
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LI prls'L' de C()11Sl'iC11Ù' d'l11h~ ,1pp:11"te-

i1.lIlCe ;1 h l()]lèI1l11'Ul1\T ,.:uhl!rc!!e f!"al~I::1i';c ~;e
po';c (:g:llcli1C1lt sur [e pOllr!our de 1:1 réi-"ion eL,

Brl1\:c]]cs Ot! plu~;lcllrs l:O!ll11lUlle'.; comp1ent une

))]'L'SCilCC fr~lI1t:or,]wl1e impOrLllltc voire 111:1jori-
t;Jin~ Selll'; que les h:lbit:l11tS puissc11t c:\:primcr
C01lll1lC ils le .soI11uiic11t leur app:1rtl'IL1IlCl' ~\
1...1COlllmUIl...llllL' (r:llh,;:lise (k \\/:lllonic t't de
Bruxelles;

Les p:"'rtes d'emploi ct le
population sont p:lrli(\lii('TClllC11t

départ de h
se11sibles.

Bruxelles ;1 perdu 1-7. ru_:. de S:l popnhtioll
helge en dix :l!1S. L,~'s jcuncs s'en vont, deux

l1aiss...lllcl's Sl1r cilh] ,1 Bru:\:ellcs sol1t le bit
d'Imllllgré's, l'ac(:lIL~il de l't:W;-L'Î, icL~r apprentis-
S...lgC LIpide et effil...';lce (ic LI 1:1llgue fLl1lçaisc,

sont dcs conditions lk leur rCL!~site profession-

nelll' er e1(>rermine(()11l iL visclge ndturel de
Hru'\Tllcs :n';l1lt vingt Jns.

1.1.2. Le soutien ilUX créateurs

L':lffir111;nlon LI plus lJcvL'e de notre géniL'
propre' pCUl et doit sc 111anlfcster d;lns la
cré:ltinn :lrtîstique, d0111;line privilégié s'il en
esr de 1';1111ed'ul1 peuple. fi est donc important
de pro111ouvoir et de solltcnlr rolltes les formes
et I1Llllifesurjol1s ...lrtlstiqLles qui eXistent et se
développent d:l11S notre C0I111l1l1Jul1té, que ce
soit 1.11ns le dOl1uil1c dcs hl';llIX-arrs, llota1ll-
mellt, en cnCot1rageJnt k's artlsrcs qui il1ustrel1t
notre con1111Uluuté, (11n.'>le c!ol1Llinc de ]';ll1d1O-
visuel cr du cinéma (qu'il soit profe<.;sionncl
Oll :1l1l:ltel1r). Cc souril'n', nous devons l'cnvis:l-
gcr ;lU nivLll1 de l'cncHircment et des suhsides
1l1:lis cgalc1llc1H ;lL! niVC,1l1dL' l'infonn:_ltîon unt
:1U sein de notre p...l)s, qu'au sein de toute la
FLlncitt,.

Nous ...lVOJ)Sla dl;l1lCe d'l'He d;l\ls lin P;l)'S
Oi! de 1llllltipJcs t:denh 01H fleuri. NOlls devons
prép:ner une n0l1vc11e gcnératioll qui prendra
b rekve de ccs gr:mdes personn:llité's qui sont
le témoignage de notrc dyna1llisme culturel.

Pour cela, il nous t:lllt intégrer dans notn~
acriulI de promotion e': de soutien, la jeunesse
qui est le fLTl1lL,nt dc notre vic nllrurelle future,
l'associer davantage :1 tout cc qui sc fait et sc
fLT:l dans le dOi1l,linc culture!, aider ,1 !:1 n;lis-
.S:lllCC tk !lOl1VLlliX LTl:;nl'urs.

Il nOIl.S hut prendre garde de ne pas ,Üun-
donnlT b Udtll1"l' ;lU\: sociologues, ;lllX psycho-

logues, ;lUX hure:ll1cr;1tc:-:;: Jes :Htistes doivent

rester Je;; prt~l11Îcrs. Ils 11\...'Je ;;C!"ont quc SI nous
les :lÎdons. p,lr \11ll' :1CtÎOl1 l:oh~rcl1te ct CffÎClCC
S:111S p;lrti-pn~ et S:l!1<.;comraintl's.

Il nous t:Hil sou!i[-!.llC1" l'importance que
prend et prcndra tom le secteur Judio-visuel
d:H1S les années qui vont suivre. L'audio-visuel
est, ',;1!JScO!HeSlc, un tics moyens les plu:; détcr-



minants pour ;lffir111cr nutrc idc11lilC: clIlrurc]]c
propre. Fil premier licu, il hudLl intensifier
]cs formules de coJhboL1tioll et ~Jc (OOP':'t"JtiOI1
cntre b RTBF et les diver:.: Cin.:l1ils culturek
lY:llnre P:lrt, \cs n.Jorllles de stTudl1t"L'S:.\11 sein
de la RTBF doivent al1s~;i Jbourir ;1 1111l'Ill~'il-
Jeure maîtrise de la gestion du plus gr;l!1d orga-
nisme de HOITe L'()nl!l1l1llJtl té.

Notrc situation particl1li~rc JU 11iVCJU du
càbbge méritera une ;l1tClltiOIl particuliLTC.

De mêmc, le dl'vc!0PPCIllC11t "\P01'i:l.lll'"
de ti-lévisions C01ll1ll11naut:1ires et dl' f:1dios
locales, -- SJllS oublier la b;lllde des citovens
(C.B') utiIisl:C p,n les radios-<lnutcurs -" s'il
est le signe tangihle du dyn:lIl1isml' de !lotre
conlmun;wté, n'est p:lS sans poser des qucstions
import;mtes :lu\l]uclles il nous budra n.:'pondrc
Llpidt'!l1cnr. Si lLlos dl's limires budgét:1ircs
i1ll~.)lTieuses, les l'\:pl"rkncl's S,,' poursllivl'llt, il
budra, C1r il n':' a pJS de r;li;.:,on qu'il l'Il soit
autrement, qu'c11es impliqucnt (Ou!e notre
COm!11U11:1utL'en \'(/:l!Joni:,' l'r :1 Bïu\:cl1es. Nous
devons L'viter l'Jlurchie de;.:,onde ct trouver les
réglcnlcllutiol1S néccssaires C01l1ple lcnu de ces
initiJtives.

[.1.,1. Un (lI'('!zir !)()!!r l10tre 1),155(,

Unc cO!TI1llun:1l1t\...;qui se priv~T:ît de son
passé est condamnée ;\ sc dC'Ssl:chcr ou pis
encore ;1 sc dilulT l!:ln" un monde inform:..' (lui
n'a déji que trop tendance ;1 gomJ1lLT Je~; lÙf-
férences ct les spécificit(~s. Notre pa";sl' doit l'tre
panni nous et en nOLlS.

11 est important, lbns un mOIF\:'" (p\ k:~
viJ1cs com!lll'nCl'llt dl' pJus Cil [l1\1;':' ;1 n.",-:cT]-
bler les lInes ;lU\: autres, de rrotl'ger cc qui sont
les vestige, de llotrL' pas~.;( NOUe; ;l\.'O~l'-) ,kï~'i>-c
nous lInc hi,Sl0ilT :1fchitL'ctl1Llk' p;lrh'~:iilil'F
ment riche. Il est 1V,:'cc"s;lire de comi!~1Icr ~';1c:ini~
de Inise ~'n vaLur de tous cc:.; sitc', L't !TiOnmnents
;\rchitectuLll1X p:)r (les resLlurations, des embel-
lissements,... et :lu~;si de les hirl' C01H1Jitrc ~llTUX
qui vivent ;1 U)tL; de ce~; t~mOi11'; de 1l0tre P:l,""::L;
sans 111ême parfois sc rendre co: n pit..' ,J, kur
be;nltl'.

11 cst tour :lUs i imporL1~H dl' birL' revivre

et de faire conlul'rre lr:ll1tre..; tÙl10ins de nDrrl'
passe: nos llHISil:IC]1S, nos pl'il1trcs, 110'-: (:cri-

v;iins. Nous ;l,/ons ~1SSl'Z dO];IK ;lU monde que
pOlir ttre fiers d~' no;.:, nl':1L'urs, pour \('~ hlr\..'
vivre cn nous èt continue,. a les hire L~()i'l1:lirrc
autour de n011s. Dal1s cet. esprit, i! c01lviendra

dl' mieux pr~'se:1tl'r l'htc:tuire de n01 re u:1llnjjJ-
l1auté dall~ k' L"allre dcs prO::)";lil1;[1'_''; .<..;("ohi1'e".

1'\OlIS deVO!1~; l'I1:\l1 ,:'lTl' .nt:el1tiL ;1l1" ;ut....

et tr;l(1îtions popu1Jires. Chaque iOllr qui P;lSSC,

il v ;1 ;EI ll10ins un !llcll1hre de IlUt1.~, ~o:nl1\'.l-

Il;l~1tl' qui meurt, c1J,porr;\1lt ;lVL'(" lui lin C\i~;elll-

ble d'expéricnces, de conluÎ.s,sance,s, de pr:lti-
ques qui Ile se tL1JlSmettcnt que p:11' l':lppren-
tissage et la tradition orale. Avant qu'il ne
soit trop tard, nOlls devons recueillir ces tré-
sors qui se rattachent JU\: actes les plus humbles
de 1101n: vic lJuotidienne.

1.2. Un projet de développement

Si l'on regarde une Carte du monde,
consutatio[Js doivent nous frapper.

j\ l'c;chellc du Inonde, notrc communauté

l'st très petite. E\Je ne peut sllrvivf(~ qu'en s'in-
sÙ:l1lt d,lIb l'cnsemhle des l'ch:lI1gcs internatio-
naux qui formcnt 1J base de \;, n'~alité politiquc
et écollomique d'aujourd'hui. La survie de notre
communauté I.:st liée :lU service qu'elle pClIt
rendrc :lU\: :lutres.

deux

Ln second lieu, on peut dresser unc carte
du monde ou plus ;.:,implcment de l'Europe, oÙ
s'inscriLlie!lt cn noir les régions au passé presti-
gieu~ qui n'occupent plus aujourd'hui qu'un
r:lllg dCTisoirL'.

Cette double COllstatJtiol1 doit guider notre
conduite. Notre ;1\'cnir dépend pour J'essentiel
de notre cap;lcitl' i nOlls forger UI1 J venir éco-
nomique. Et h répartition des compi:tences
entre l:olllml1lUllté et région nc peut nous
conduire Ù envisager lin développement socio-
culturel illlkpelllbnt de nos efforts de recon-
version ('C()llOllliquc.

Biell qU';l priori les programmes socio-nd-
!llreLe; scmhlent êtrc éJoignés des préoccupations
socio-l'conomiqucs, il but insister sur Je rôle
imporLlnt :\ jouer pJr la communauté dans b
rcstTuctliLltîon de !lotTe économie, tout spé-
Ci:l1clllc!1t l1:1n5 les entreprises de servicc.

Afin de réJliser ces objectifs, la COlllmu-
n;H1t(: entend dl'veloppcr plusieurs types
d'action:

-.- Une politique de productioll de biens
cultureLs ct soci:ll1x~

- Une politiquc délllogr;lphiquc et fami-
kllL' cohl'T,-'nte;

- Une contribution origina1e :\ la politique
dl' l'emploi.

1.2. [. l'o!iti'jllC
([:I(l/rc!s

IJrodltctioJl de hiensde

Nous
tation de

devons vciller :1 LIllCmeilleure exp101-
nos creations culturelles.

D('.'; acnons spl'cifiq lies visant à rentabiliser
au I1UXimUlll nos rl'alisations socio-culturelles
sC\"ont mise," en œuvre ;1 tous les niveaux.

C'est ainsi que ponrr:lÎt être i-tablic unc liste
de \lOS principales réalisations sllsceptibJcs d''in-
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tércsscr le marché intcnuti01uL fi CO!l\'ICllllr,lit

dès lors '-Illt.' soicnt consentis dl'~; L'Horts rH\C,1-
ces de promotion de ccs !")r()d\ll~tion'; l'll \'lIL' d~'
permettre ~1 dav~lI1tagc d'clltrepr'-'\lL'l\r:-.;" d'cntre-
prises, de réaJisations de h COmI1l1J11:1l1IL'
française \X!;11Ionie-Bnl'.:c1Ics, d'effcctuer t111C
percée sur Je rn~lfché étr:lllgcr,

L'exi~cutif, p,lr ail!curs, incitl'L1!cS ('I)t1T-
prises)1 d'un l1l["r;1l' SCcU:'llr ou :1 productions

compIémcnt:1ires à se ~fOL1p{,L mt'll".L' cn ',1:';"',)-
ciation temporaire, ,-1.fin de prl'sclller :11.1'.:

,lChetcllrs étrangers nne ,L':Jt1nllC plil~; hn::c dL'
réalisations, hcilit:1nt ainsi leur :lCcC'ssiol1 ;1\:
marché étLlI1p-,cr,

Les ékmc1Jts SllivJl1t,S pOllrr01H c'rrL' l'Iris CI1
compte pour fl'JLslT Ct't ohj..'nif

- Une mise en phu.' progres,sivc de,
{Il'ments d'une politiquL' lk production et ciL-
promotioll de longs et courts métragcs;

- L\~dition de \ivres d lk disqUl'S :1 desti-
n:ltion llc~; Jll,-1rchés l:rrangcrs ~;lra encouragée;

- Une rnise cn va1cl11' sy<;tc:n1:ltlljUC cIL- pos
richesses touristiques se fa opl'n:'c.

En matière sociak l't clll::-urcllc.' 1:1 (Ollln1[:-
namé al1Ll comme pn~'occup~lt'i()11 con-;t:l.iltc Lie
veiller h cc qne les COml1l:11H_!c\C;puhliql!cS cffvç-
tuées dans les secteurs rcJcv:l1lt ,le q"; cnmpl~-
tcnces soient l1tilisl~es comn,c un in~:t,.um(,l1r :IU
service de cene même C{)1T1m!ln:lur'~' !'nn(:l!:-.'

Un effort systém~ltiqlH' seL1 con<.:.emi ]ll)ur
insérer 1a politique de rnarch{c.; publics, rt"'1cva'~t
de l'infLlstrl1ctllre sociJIc cr Cldturelk, <:.L:.nc;Iv
cadre des ohjectifs l'Collol1lil]l1c~,; p/m"I":1\!\ c"
plus spécialement des str:négies dc l'0iit:i(;uL'
industrielle reprises :lU nivclU de L1 pbl1ifî-
cation,

De même, une p:Ht :IWi"i 1:11"1'::('qUL'
devra être r{,servlT :H'\: productions de
1l1L1nauté fnnc1ise d:ws les scctt'lIr.'; :

-- Tnfrastructure sponivc ct cultuf,:lk
matériel sportif;

~ ?Vlédecinc prévcntive, I1lfrastnlclurc h~J.':
ritalièrc;

- Infr:lstfucture tourisLiql1l':

Formation profc,ssiollllci1c et <Jîdacli(]!lc.

Un des cff':ls escmnptl-,,'i de ,.'l'He pnlitil];!('
c01lsisterJ l'g:1lcment Cil 1:1 lni';(' ','Il U';j\."\.L' dc';
commandes puhliqucs connJ1c 111o\'el1 de ,'1outil''t1
de la technologie nouvelle.

Un autre objectif imlHHranl )l()riLTJ .',Uï Ll
recherche scientifiquc appli(1l'l~:'" :1~1'.: m~lt!'<'~:'l'"
relev:mt du nouvoir C0l11PiU1UlIt:l:r<'. ('\\1
~linsî que ]\''.:l''curif ycilkr.' 1 CC c:'_' l:1\L !l:;1l
importJ1lte dl' notre acrivit,,', (lt" n",..hc\...h,", S')I:
:lxée d~lIlS une pcrsj'cct!lil Je \':lioli,;"ti'.~j]
indl1stric]]c, vers b ,",.,rtisL1cliol1 :Je hesoins

collectifs (s~lntl:, éL]uipernelHs '~oci()-col1ccti

jlossihk
]:1 CO]T,-
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l.'e:",<'ulli{ instilnCL_l ~lll 1l1YC;lU de LI com-

lJ1UIIJ't1lL' 1\11 di~l1o~~\!'-'pCrIlLUlellt c1ltfC 1cs il1sri-
::'ii:r)lh \rllivcr~';[;1i1'e":, Il'.'; org:lni:;:_ltions éUJ1l0-

Iniquc:.;, ,';o'..-i;dcs ct cult:u;-clics et les pouvoIrs

\111!>1ic.; !l:olllmUILlut;lirc et IO(;IlL\.),

l,lu2, cri,'e

.t:.r,l/,/.'iLllfC

jj(i!i!i1ft/c fi7!l1i!iale ct ddmo-

T("It ,\';lhord l'c'.:écurif vcil1cr:l ~1 cOJllhlcr

k' rCLlrd il11]")!i1-:1hk .'; 1:1 cri"c d:1I1-; l\;bhora-
tion dl". rrf1jL'r... PCrl'll'll:lllt d~' donner toLitc

';:1 sigllific:lti()l1 :'1 1';\nlll'l' de i'Fnf:l!lCl',

LI ~){)litiqlll. lknw:--',1":lphiqlle doit hire
p;lrf1l" 11l!C'T:1;H:- ;lll11 p:"(}!('t Lh- ".o(!l'ri'. c.;i, hu.'
,lU p]H;11O:11(;'11l' dc dl'Cf()]"s:1nCl' dl' b popu!a-
t:llJ11, iJ ,IPP;lLlit Llisonl1:1b1c dl" sc fixcr p~H1r

ohjecrif ,Ill !"L'l1rCSSC1llCI11qui pcr1llctte d'assurer
,1:, CHI'.: 11C: de 1:" rL'\)roduuion '~'t'::lJ :1 llll ct

l!('IlL' l!',hSl1n_:r Lt survie de h cnn;-mUllJutl', il
'iLT;lit -;illn-,[i',lL' de ITSU111LT la politique démo-
!,:r;l:lhiqui' d:1il''; Uij(' )'\oliriqlle c'\:c1l!sivc-IUt,l-
lislC.

plus fondé de
s'opposcnt au

C'est ,1111SI qu'il :ll1par:lÎt

-;':l1l:ltJlICf ;1t1\: OhS!;l,JL'S qui

rl'kVl'Ir1Cnt dl' 1:1 popubtion,

11 ilnportc donc;

--
IY,lmdiorn l'lT:lt dl' s,mIL' des caré-

,~'.u~"ll'," de pOj'lILnioll dont 1a rnorta1ité est
:11l()~T'1:1!t'1l1CIlt l,1cVl',l', c:'c';t-:\-difL' ks enfants et

!cs '1,! \l !tl'~; 111:,scu Ii ilS;

l )'J.s.':urn le lkvcloppel1lL'nt d'une

i1;Fcm~' lih'c
"

il ,':q':,it dl" kvcr les obstacles

d'oalrL' physiql1l" m;lI~ï'ic] PU culturel qui
('ll11!l'L:hl'llt k~; couplc,; d';lvoir des enfants cn
i10i111hC Ji.l';si rJ~:dl,it ou ~lw.<.;i ('_~lcvé qu'ils le
1.', ';.~r,: n!;

!)';l~:s::rcr !':lc-::ul'i] de l'e\lt:1nr dans 1:1
so,:il',tl~, 11 s ';1L,:i:::-ll..- tcndre ;\ ne plus mettre Cil

C01k11rfl'nc~' J'l'P;lllOui.s\l'me1H dl: l'enLl1H :1vec
,,111i d,.~" p'.1rcnts.

S'i! Î<llit donc développLT les équipements
SUL",)-,-:()1L';~1-;t'; !e1s qUl' les cri'che" ct 1cs lTntr(";
dc h pc;:i1:C cn(:11!(l\ :1fin de permettre :1l1X

,,,-, ,1;', 1'_' lks!rL'nt (k cc-ntinliLT ~l IllC!1LT

1 VI'.' ';");.l1fcssiol111C11c, ,1 bill :1l1'isi cjlll' ic"
mi!iet1'.: (](, Œ:1rdc UJ1lstitUl'llt UII milicu o:;ocio-
l'd~!C:l:i( _"nn;llLmt le lkveJoppcmem de l'Cil f:1nt.

l);-rl~s (.,,'tti.- ,)piiulIC, Il',-; centre.'> dl' i:l pçrjtL'

l'I+II1r>' )(lpu,ic'IE cks ',lTVic("; dl' h:111C-

cOlisUlt:1110IiS, dL' glljd:lIlce médi,

L.:11c el ~,I,)Ci;llc e~ d\lîdcs f:1:nilialcs vohnt:cs

S'tJl'Ul:":1Iil :.'1 l~<.)!llîcik d~_..s cnf:11lts mahdes.

jJ
'~"~I !(.I,_'!\' irn- ;Je' ;(T\!((''''' ~k ,~ardic'H1C'i :1

(1\}!1:!L,I\" )1)1 1'~,r,'1 ;IT',

! 'l'\:Cl:utif dn'1';'!ir "':HL1chcr

Gl';1t1011 cr ,Jlj développement

eg;llcJnent ;\ b
d'mIL' diversité



de services collectifs ayant pour mission d'aider
dans leurs dchcs mL:nagères les femmcs
exerçant une activité professionncJ1c.

D'autre part, il ne peut plus être ques-
tion pour notre communauté de permettre
l'existence de citovens de seconde zone, de
margin~1ll.x, S3ns eI~visagL'r les moyens de leur
donner des possibilités d'accession :1 un statut
décent.

Fn ce qui concerne les immigrés, J'action
de l'exécutif veillera A mettre en place:

- Un enseignement adapté, ten;lllt compte
des difficultés d'intégration rencontrées par les
enfants des travaiIJeurs immigrés~

- Le développement de cours de français
pour adultes;

- Une p01itique attentive ~l la préSenL1tion
de l'identité culturelle de l'immigré;

- 11 conviendra de tenter de rattraper les
investissements sociaux toujours reportés (for-
mation profcssionne11e, centres d'interprl'u:s,
aide juridique...);

- Un réseau structuré de l'accllci1, afin de
favoriser l'insertion de l'immigré' dans la vic
civique et sociale du pays d'accuei1.

Pour ce qui concerne le quart monde, la
communauté envisagera le dévc10ppement d'ac-
tions globaks ;\ destination de ces personnes
pOlir lesquelles la faihlesse des revenus n'est
pas la seule cause de la pauvreté, mais constituc
l'effet de handicaps multiples (médicaux, cul-
turels, sociaux).

l.2.-1. Contribution
/'emfi[oi

[ù po!itÙ1UCà

L'importance du chÔmage ct notamment
du chÔmage des jeunes fait de la formation
pro.fessionnclle une de nos préoccupations
majeures.

L'exécutif devra s'attacher ;1 :

- Développer une meilleure connaIssance
de la situation existJnte;

- Envisager une meilleure gestion de l'in-
formation dans ce domaine;

- Permettre une réc11e adéquation entre
l'emploi et l'enseignemcnt;

- Etablir lInc évah13tion prévisionnelle
des conséquences des décisions ~1 prendre;

- Décider des moyens prioritaires ~1mettre
en Œuvre, des structures ;\ mettre en place, dcs
formations ;\ privilégier;

- Elargir la notion de crédit d'heure ;\ la
notion de « crédit de formation ", avec 1'~11tcr-
nance reconnue entre les périodes de formation
et d'activités professionnelles.

Enfin dans la concertation avec tons les
miJicllx intl'ressés, il faudra s'assurer de la
cohcTel1ce des programmes proposés pOUf éviter
les doubles emplois, les fi!iè'res inutiles et pour
faciliter les passages entre les divers types de
formation proposés.

Ll formation permanente sera en outre à
considérer comme une source de développe-
ment autonome par les services nouveaux
qu'eUe pellt rendre et les emplois de qualité
qu'elle peut créer. Une attention particulière
sera accordée il la formation des formateurs.

Par ailleurs, l'exécutif recherchera un déve-
loppement qlulitatif de J'emploi social ct cultu-
rel, notamment par une application d'un véri-
rahle troisième circuit de travail.

1.2.4. Politique du tourisme

L'exécutif veillera ;1 insé'rcr le développe-
lllent des activités relevant du tourismc, d'une
part dans le cadre d'une politique dynamique
du patrimoine artistiquc et culturel, et d'autre
part dans une optique 3 finalité économique,
c'est-a-dire la mise en valeur des possibilités
touristiques régionales et loc:des par un déve-
loppement :1déqu<1t des é'quipements indispen-
sab1cs.

Je

Il s'agira d'entreprendre une véritable pb-
nification touristique prenant cn cause les
éléments suivants:

- Définition du meilleur mode de dévelop-
pement touristique en fonction de 1a structure
socio-économique régionale (tourisme social,
tourisme rural);

- Protection de l'environnement naturel
et mOllumentaL

- Evaluation des investissements nécess~li-
res ponr réaliser des opérations permettant le
développement d'infrastructure dans les sous-
régions nettement défavorisées au point de vue
infLlstructure.

-- Renforcement des mesures de protection
SJnlL1lrc.

formation de
long et court

C'Cq pOl1r ces raisons que 13
programmes de développement ;\
tenne est indispensable.

Au niveau strictement ini,;titutionne1, il seL1
nécessaire d'adopter une coordination ;lvec le
niveau régional, afin que cette matière ne
devienne pas un terrain de concurrence et de
compétition entre Je niveau régional et com-
munautaire.

Afin de concrétiser ces objectifs, l'exécutif
mettra en place les instruments permettant de
faire bce allX exigences nouvelles liées au déve-
loppement du tOllrisme social.

7



1.3. Notre présence dans le monde

L Nous partÎcipons d'abord au monde cul-
turel français.

Le concept de « francophonie» ou de
« francité» ne doit pas être alimenté par ct
pour des ambitions politiques nationa1cs. Tl
doit servir de liell Je confrontation, d'échanges
Jes différentes expériences d'autonomie ou J'in-
dépendance que chaque partie de ce monde vit
scIon ses spécificités propres... La francophonie
doit être une source J'échanges entre des com-
munautés vivant dans des contextes politiqucs,
sociaux, économiques différents.

Chacun doit pouvoir y déterminer ;1\'ec ses
partenaires ce qu'il y apporte et ce qu'il en
reçoit. C'est dans cct esprit que la communauté
française Wallonie-Bruxelles dévcloppeLl ses
relations avec tous les pays p;utie]lement ou
entièrement de langue française. Le même esprit
présidera ;\ l'analyse Je notre rurticip;uiol1 Ù
l'Agence de la coopération culturel1e et tech-
nique dont le siège est à Paris.

2. Si nous appartenons ;\ la com111un:lllté
culturelle françlise, nous participons aussi ;1 la
réalité de la Belgique.

Dans ce pays, nous devons raffermir !es
liens culturels entre toutes les comm1111autés.

Sans taire les difficultés que cela comporte,
ce serait ;1 notre honneur de conclure entre les
deux communautés un Jccord culturel qui met-
trait en valeur ce que nous avons en conllnun ct
qui ferait découvrir à chacune d'elles les richesses
de 1'autre. Cet accord s'inscrir:1lt n011 seulement
dans le cadre de 1:1 réforme générale de l'Etat,
mais serait surtout un é]('me11t l11ohilis:1teur de
notre volonté de vivre en commun dans le
respect des diversités de nos cOlllmunautés et
de nos régions.

De même, nous devons intensifier nos r:1p-
ports avec la communJ.uté culturelle allemande.
J'aurai l'occasion avec ;,\bdal1l(:, [)e Ihckcr de
faire une déclaration géntTale :J ce sujet, lors
de Ja discussion du budget de 1:1 communauté
allemande.

3. Au niveau des relations hilatérales dont
nous devons mesurer le poids par rapport Ù
nos actions multilatérales, la priorité ser:1 don-
née <1 nos voisins ÎmnH.:'diats l'Il particulier la
France et cela pour des raisons gl'ographiques
et culturelles l'videntes.

L'année 1979 VerL] aussi l'inauguration dll
CLntre de la communauté fLllh.;aisc ;\ Paris.

Nous attachons beaucoup de prix ,1 la
réussite de cc projet, qui doit faire découvrir
dans un pays qui nous est si proche, les riches-
ses parfois méconnues de notre commul1~luté,

8

~tre àPar cette maison, nous devons aussi
l'écoute de l'l' qui sc fait cn France:.

\bis (\;111S l'Furope Cil fonnatÎon, nous
dn'olls :lussi dL'vc1opper nos rl'Li.tions avec les
pays de culture germanique ou anglo-saxonne.

La Francilé - et donc notre communauté -

a un grand rÔ1c il jouer dans la construction de
!'unitl: européennc et dans le mondc occidental.

4. Qll~l!1d nous élargissons nos horizons,
c'c:';r pJrticu!iLTemellt vers le ~vL1greb et l'Afri-
que NoirL' quc nous nous tournons. Nos rela-
tiom.: hi Llt(>Ll]es devrJicnt y être largement
dl'vcloppéL's avec ceux de ces pays respectueux
des principes de la déclaration des Droits de
l'homl1le. !\\HIS avolls Ll-has une présence Ù
~lSSU1ller. lin ch;1mp d';1ctioll immense ~l déve-
](Jppcr. L'intlTêl de 110tre jeunL'sse pour ]a
couplTarioll :ll! dl~vL']oppell1L'nt v trouverait un
not!VC:ll1 suuffle.

Par ;Ù!lcurs, line :1ctioll spécifique de la COI11-
t1Wnautl' doms le dom~linl: de h coopération au
dL'vel()ppen1cut sera Jl'veloppl;(', notamment
d;1l1\ L1 forl11;1tioll des coopérants.

2. CREER UNE COMMUNAUTE
AU SERVICE DE SES MEMBRES

S'il importe de promouvoir notre commu-
nauté COIl(,:lIe comme un cnsemble, nOllS nc
pouvons ell exacerher la dÎlnension collective
aL! détriment des personnes qui la composent.

Notre communauté doit être avant tout au
service de ses membres.

2.1. Une politique pOllr tous
avec une attention particulière

aux plus défavorisés

Il faut construire ulle socil;té qui soit
OUVLTte :1 tOutes les c1tégories de la population
et qui tienne compte des différences ducs ;111
milieu social, ;\ l'éducation, ;\ 1';lge, à la mala-
die, ~\ la culture et des inégalités ducs ~lUX
mt~'mes Cluses.

La nouvelle rl'partition des compétences a
conduit :1 réunir entre les mêmes mains, la plus
grande partie des moyens quc les pouvoIrs
publics ont, au fil des ~1llS,construits et dégagés
pOlir contribuer ;lU développement des person~
nes et tout particulièrement des p1us fragiles et
des plLl~ démunis d'entre nous.

Cette nouveauté nous offre une chance
l'norme de promouvoir des projets de déveiop-
pC1l1L'n( he;lucoup p1l1s ~lmbitieux, qui doivent
nermettre 1;1prise en charge des personnes dans
la totalité et LI complexité de leurs problèmes.



C'est ainsi que l'efficacité de la politique de
santé pourra êtrc renforcée par la prise en
charge des aspects culturels et sociaux liés à
la maladie, que la politique menl'c en fav(~ur
de la famille, de l'enfance, de la jeunesse, des
immigrés, du troisième âge, des handicapés,
pourra être menée tant: du point de vLle de la
santé que du point: de vue culturel et social.

Nous pourrons ainsi apporter des réponses
positives aux cririques qui s'élèvent de plus en
plus contre la dispersion des eHorts et l'~lbsence
de coopération entre les services et les dép,nre-
ments chargés d'aider ceux qui éprouvent des
difficultés ~l être des citoyens ,\ part entière.

Cela signifie que l'on tourlle le dos ,\ une
politique paternaliste d',lssistance et d'éduca-
tion et que l'on opte par contre pour llnc
société qui respecte la différence et donne ,\
chacun les moyens de développer le projet de
vie individuelle et sociale qui convient le mieux
J son état et ,\ ses aspirations.

2.2. Une politique avec tous,
c'est-à-djre avec les jntéressés eux-mêmes

Si le regroupement des compétences nous
offre une chance énorme de mener dcs poli-
tiques cohérentes et plus glohales, cc regroupe-
ment constitue aussi une tentation et Ulle
menace.

Nous devons à tout prix éviter qu'au nom
de l'efficacité, nous construisions lIll Jpparcil
,lliministratif qui étoufferait les personnes au
lieu de les aider. Notre politiquc visera donc ;\
éviter tout paternalisme bureaucratique, fonne
pernicieuse de totalitarisme.

Il faut ég,llement éviter les risques que
feraient naître tant la concentration et la ccn-
tralisation que la professionnalis,uion et la
prise en charge p;u les institutions.

Nous devons, d'une part, mettre en Œuvre
une politique sociale oÙ s'uniront les ressources
du service public et du service privé.

L'exécutif de la communauté prendra l'ini-
tiative d'oruaniscr une concenation emre Jes
deux secteu~s afin d'arrêter de nouvelles formes
de collaboration.

NOlls devons, d'autre part, permcttre ~l
chacun sa propre prise en charge avec J'aide de
groupes et des communautés de base en pra-
tiquant le principe de la subsidiarité et le
respect du pluralisme,

2.3. Une politique de ]oisirs actifs

Le gouvernelTlCnt a l'intention de mener à
bien un progrannne économique qui prévoit,
entre <llltres choses, la réduction progressive
et programmée de !a durée du tL1V;li1.

Cette intention lance évidemment un cldi
~l notre commun:lllté.

C'est hien entendu aux interlocuteurs so-
ciaux CUX-IllL-IllCS~\ décider de b fOrIllC et des
tllolbiirés que prendLl L1 r('~]l1ctiOJl de 1:1 dUf(~c
du tLlvJi1. C'est en fOllction de !cUI' cllOi'{ quc
nous saurons ;\ quoi j10l1rLl trre utilisé le tcmp,')
:linsi c-pargné.

S'il importe que les choix abourissent :1 une
meilleure sitllJtion sur le ;narché de l'unploi,
il faut at1.'~si que Lt réducrioll ,-IL-la duï":e du
trav,1il soit une source d\'IHichisscmcllt pOlir
tOliS CCU\: qui Cll bl;I1L;ficicnt.

Si h n~'duction de h dllrl:c dl! tLlv;lil l'rend
d'une llunii:re signiFlclÎÎve le champ de temps
libre, nous devons èrrl' Ù \lll'lne d'aider chacun
,\ faire- de cc temps, un temps de 10isirs actif,;
cr créateurs.

2.4. Appl1catlon dç ces prmC1pcs

Tant d:111Sle secteur de la ~~;l1lt:éque dans
le secteur soci<ll 011 cnCOUrJFera donc les initia-
tives, publiques' ou privées, '~1l1i sc dl~Vel()ppent
actue]]ement pour oFfrir des formcs ~l1rcrllativ(:'s
de soins et d'aide sociale qui permettent de
maintenir la personne d<ln<; son mi1ieu <..:.ocial.

A. Dans le domaine de la santé

--. D<l!lS le domaine des affectio1ls physi-
ques, il s':lgi:- des soins coordonnés ,\ domici1c,
,\ rurrir d'équipes ni, colbhorcnt médecins, in-
firlllil'~e'i, p~lLlml'diclll'\, ~lides hmili:1\cs et
seniors et tr:1V:liJ1Cl1r:')soci<lll'\. Les cxpériences
entrenrise') ,seront SOlltenllC'; et t;v<lll1ées de
lllani~Te ;1 établir les Illo,-!a]itl'S de Fin,lnc~mcnt
de cc (:>']1CdL' c]ispem;<ltioll de soins.

- D~l11S le dOl1uine de Lt sallfl; mentale,
OL1tlT k (]L.veloppe1l1cnt des centres de santl'
ment<lle cxtLl-hOSDiu]icrs dont le nomhre sera
:llhnré ;ll1X besoin's cr dont h snbsidi,ltiun sera
:um::liorÙ', 01l encOllLlgl'Ll IL-sorgal1ism~s et" Jes
services qui cL'uvrl'nt ,\ 1<1prl'vcnrioll des lrou-
hles du comportcment ou qui <lidenr h.s per-
sonnes en crise ou en postcure.

- On rcndLl ~l permerrre <lUX hmdÙ~a/J(;S
el :1lI' !JCrSOJlJlCS (Î.v/cs de pouvoir jouir du
nl<l\.in1lll11 d'aLitonomiL' cr p,Hticipcr ;1 la vie
s(JL"ialc. Le m~lintiell ~H1domicile ou cbns les
logcmcnts illdividl1;l]is~s doit être hvorisé par
des services d'aides approprj~s; d'autre part les
,Tntrc'; d:.' jour doivent l'tre U11 lieu d'activités
ct de rencontre,
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- De façon plus gén~r~de, il convicndr:l de
mettre en pbce line org:lllis;Hion plus ration..
neJle et démocratique de structures sanitaires.
Pour cc bire, il sera nécessaire Je promouvoir
ulle structure médico-s<lnitaire Otl tous les tra-
v;lilkurs de la santé participent au travail
d'équipe ct au partage des rcsponsabi1ir{'s.

- L'organisation d'une médeciJZe de grou/Il'
et de maisons médicales sera encouragée" parce
qu'c]]es présentent des structures plus ~ollples,
plus disponibles, plus proches de la population
et mieux aptes :\ r(~pondre aux besoins des pll1~;
défavorisés.

L'ii1tcnsificHiol1 de l'action en 1ll,ltière
d\:'ducnlon S~lllit~lirc ains! quc 1:1 prot1lOtiol1
du IXTSO!1nl'l paramédical d~ll{s le prolonQ;cmcll':
de b politique de h formatioll profcssionnel1c
ct de l'cmploi seront l,!!akment des éll'ml'nt~;
importants Je notre politique dan', u: dOlllaine.

B. EllSàp,lloncJlt

L'exécutif commUtl:lllLlÎrc C'lltend donner
son plein effer à l'article 59his, % 2, 2".; de 1:'
Constitution et traiter au nivcau du Con,;ei1
culturel tout ce qui, cn 1ll~1ticTe d'édl1L';nion,
n'est pas rl'servé ;111P;ulelllcnt n:ltion:1J.

L'exercice de ces C()ll1pL:te~l'-Ts d,::vL1ir per.
mettre une approche globale des prohlbllCS de
formation ct faciliter Jes re!:ltions entre le sec.
teur de l'éducation permanente, LI poliril.lue de
fOfnntion cOlltinuc et l'enseignement tradi-
tionnel. '

D:HlS cet esprit, ]'FxlTLlrÏf mcttra l-nut 1:11
ccuvre afin que les clifférelltl'S possibilîtL~S (~ui
sont offertes p:lr ks l'quipcments culwrcJs et
sportifs soicnt davant;lgc 1Iti1isécs par lc:.; cn~:ei-
gn~lnts et les élèves et que 1cs il1fLlStructl1rc~
sponives ..,cobires de tOLlS les rt'seaux puissent
être uti]ist~es par 1cs groupements sportifs et
culturels.

Dans le cadre de h politique d';li..:cucil des
enfants, cles dispositions seront prises pOlir qnc
soient mis en pL1cc des services de g:lrderie
accueiJLl1lt les enfants ;"(\',l11tet apr~'s LI jOl1f1ltT
scobire, pendant les congés hcbcloHu(b!rcs et
pendant !cs vaCl1lces. Ces g~Hderics sC!"ont ani-
mées par du personnel competL'1H. La _c.;urveÎI-
lance active ct une aide efficlce et l'dt1c:1tive
JUX élèves qui re;tent ;1 l'étude aprc's \cs heure<;
de cours seront ég:llcmcnt pr,:'vlles.

L'~lCC~'Saux allocHions <-ïl,tude,; sera uricnte
vers une meilleure information et vers uJlC ut\-
lisatio:1 ,ré'scrvé-: princip:lle1Tlt'!lt aux billilk'~;
peu ,llsces.

A titre C_\~h,:Tilll('ntal et pour Cl'rt;_llpe'1 n:
gions scolaires, d,11l<; une approche COlhTrtéc
avec !cs divers milieux intbT'1st-s. il sera in,'itirlH:
un district l'dL1catif qui i1llpliqucLl LI l11ohilis;l-
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tion de toutes les ressources
milieu et LI coopéraciol1 des
intàessc;es.

L,duc;uivcs d'un
diverses panics

C. EducatioN permanente

L:l politique développée p:u l'Exécutif vise],;l
au renforcement de la lutte contre Jes inéga-
lités en rééquilibrant les efforts en faveur des
défavorisés culturels. Sans né~li~er les efforts
d'une authentimle démocratisation de la culture
ni ce1lX qui vjs~nt la promotion de loisirs auifs,
la priorité .'1er;) dO!llll'C :1l1 dévclo!,nenwnt dl'
l'éducation pernl:\Ilentt' d de la démocratie
cl1Jrl1re11e.

[)]us lJlK' j;\ln~l1s. d~llb LI sinl;ltion de cri';c
que nous vivons, il Llllt (kve!oppC1" ]'effon
d'édl1C1tion permanente ct de démocratie c\1l-
rure]]c. CelJe-ci .'IL'ri':1li.serJ 110t;)11ll11Cnt':111s,--,il1
dcs organis;ltions de l'éd1.lGltioll pcrnUllentc
et de prornotion sOL"io-cl11tllrclk de'.; \-'.:1\':1;]-
]curs, des organisations cr centres de iC:tl1CSSC,
des centres de lecture publii]t1l'. des centre',;
culturels et des dn'cTsc'i 11litiarivcs dc'; POI1\'O;1"';
puhlics lOClll\:. Pour poursuivre Cl't effort. i1
se!";l nécessaire de dl~Vcl()pper Je somicn (1) h
création de l'emploi culturcl, condition néc:es-
s~lire ;\ la mise C11ccuvrc de tOutc j)olitiql1e c11l-
torclle. Dans CL' d()m~dne, le .secteur doit br"
considlTé comme un secteur de l'emploi.

Dans ce but, l'exécutif poursuivLl l'appli-
cltion du dt'cret du R avril 197() rchrif ;111"\
org:mis:ltiollS d'{ducltioll ncrnunente et de
celui sur h lecture publiquc simultanL:ment au
développement de la politiquc ct lk la iCll1H:sse
des ccntres culture1s et ;\ b mi<:c cn l'bec dit
Centre dc formation Ù l'action culturelle, le

CEFAC.

Un insrrnment pri'>'ilégié consisteLI l'our
l'exl'Cutif l'n des actions de fonnatîon vers les
travailleurs et, de 1ilani(:re pIus génl:r:lk, vers
des personncs de Llih1e ni'v'cJu de scolari.s;l1iol1.

Afin de constrl1ire line société 01'1]a création
de soljchrité, oÙ la réduction des inégalités so-
Ci:l1eSet culturelles sont des objectifs pri~)riuires
de b politique, LI C()mn111n~ll1rédevra permettre
h poursuite d'ij}îri;nivL' libn: ct volollt:.1irc d~s
personnes, ainsi l]Ul' J'action de mCH1vcmeuts
organisl's b~)<;i'ssur l'engageJllenr libre ct volon-
t,lire des t!";l\'Jil1ellrs.

Il scn donc nl'LTssairc de dl'\'L']opper cntrL'
]C" initi:ltives publiquc.., ct' les initi:ltlves libres
ct volont~Üres une VLlil' coopération et l'oordi-
nation :din de renforcer leur effiC:KÎté soci,ll;.:.

En L'Cqui CO!lccrne ks rapports C1ltfi_'1'c1l',ci-
gnemcnt et l'éducation permancnte, J'C:,~éClltif
vcillera :1 dC'v!cloppn et ;\ renforcer L's pJTIl1icres
ré;llisation'; exi.stJIJtes et notJllHnel1t l"t"1ks d:,~
l'université ouverte"



D. Sports

1. J\'otrc ;lctÎO!l l'Il lll:ni2.'n.' sport ive do;t
continuer ~\ déveJopper lin large éVl'nL1il lL1C-
tivités sportives, de Joisirs ct d'cnrfctien JU
profit de l'enst'Il1hJc de b popllhtion. FJ1c dcvr~1
être artÎclIIlT ~lV(Xnotre politiquc prc'vc-mivc l'Il
matière médiC<lJC.

L'opération « Sport pOUf Tous dOit sur
tout viser les personncs du dClIxièrnè et du troi-
sième âge et tOllt ,spécialemcnt les h;1nJiuDc'S.

Flic devLl ('LTl' articulée :lvec llotrL'
qlle préventive en !l1atÎ(\rc !1ll'dic11c.

po]it:t-

2. Le sport organisé rcpn~sclltc d:l1h llutrc
COllllTHmallté plus de 7000 clubs sportiL'i grou-
pés dans quelquc 80 f~dératiolls. l\ous dCVOllS
vciller ;\ soutenÎr l'action de ces mouvemcnts
voJol1uircs :111iI11L'S le plus souvent p:1r des
personnes bénévoles dont Oll se pla!'t h souligner
le dévouemellt, leur rÙle éducatif ct ll'occUP;1-
tion des loisirs au profit de b jeuilcsse ét:lnt
fondamental. Au niVl~au des fédératioll", IlOWi
devons contribuer J alTléliorcr le clinnr nl' de
J'exécution du décret du 22 décembre J977.
Nous devrons troll ver des formules pr:1gl1u~
tiques qui IlC heurtellt pa', Li sel1sihililé du
monde sportif.

,). Le spon de représcnution doit êm..' le

soutien du sport de nLlsse. Il sc P[l'P:UC dLs la
période scolaire. Les sections" Spons-Etlldes »

dans l'enseignement secondaire devront être
développées. les uHltacts seront pris :\v('c le
Comité interfédér:Jl et olympique belge,~ puur
examiner les probkm;:s de nOIre l,lite sportive.

4. Nous devons imaginer le nu\:iml1nl d'in-
frastructures polyv;llentes l'n v\le de réliuire les
co lIts uniuircs et :wgmentcr le fonl,tio1l1ulisJ1lc
des instalbtions. Dans cet esprit, le prorol'ole
conclu par Jes ministres de l'Educ;ltion ~t de LI
Culture francaise en matièTe de CO\h.Tn:uioll
des infrastructures sportives sera ;::\L'cmL' dans
un esprit de Luge compréhension emre lc~,
pouvoirs publics et les pouvoirs org;lni':~nC\1rS
intéressés. Un effort particulier ~içr:l hi! ('\1
faveur Je la rénovation et de 1\111léll;l)-',C1llCl1t
des anciens b,hiIï1Clll': COrnJllll!lJlI\; rOllr t!nter
nos popllLltions J[l1';l1cs de (oyer" COJlHl1t11l:lll-
taires proches de leur sensibilité.

E. .fel/J1esse

La politique de la jeunesse est, dcpui'i 1971"
de la cOlnpé~tcllce des COlllll1l1tuutés. F11c h;

sait l'ohjet d'une approche glob:l1c, "Lm" l,'
cadre du département de la Culture fr,llH;:lisl.'
C'est par réfÙence JUX prob]l'Illcs d'cll~':el1lh!c
de notre C01nlllun:Ulte que doit sc poursuivIT
J'action de l'exécutif.

Le souti;:n ;lt1:'\ organis:H!OIlS de jeunesse,

si actÎvl.'s ch CI. nous, :~C vcrr:l rC!l(orn', par Je

dl'cret dont le projl'1 sn:1 "-'X;11n11l(' illCCSS~lm-
ment Cil cOI11Jnissioll. Par;l1Jè:1clllent, un projet
de dé'Cfet lkvLl Im~llre ;') jOllr ct :lpporrer plus
de vig!1cur :111 soutil'n des centres de i'-'liIlCSSC.

Ll n(;cessité de llliel1:\ cerner les oJ.,jectifs
réslllrc du tr:lnsfert de comJx;tcncc du ministère
de L1 Justice :HI 11linîstère de ]a C01ll\l1t1ll<ll1té,
de b r('spons:lbilité si lourde de la protection
de L1 jelillesse. Cc tLlIl'~fcrt' doit ('tre l'occ1sioll,
dalls tOLIte LI mcsuré du pos<.:;ibJc, de bire pr~-
v:lloir une :lpproche sociale de" prnbE:I11es de
la jClIllessl' l'Il difflu;]tl\ L't non plus t:lnt pl'lule.
D:ln!-. cc but, !'exl'cutif s'(1),gJ~~erJ cLIll-'.;h voie
du dévL-IoPPClllé1lt, prudl'l1t 1l)~lis dércrminé,
des centres d'éduc:lI ion ei1 milieu {)lIVert.

3 CONSTRUIRE
LES INSTRUMENTS D'ACTION

DE NOTRF COMMUN/\.UTE

),1. {ln;: administratioJl :1 construire

l.'objectif
communalltt-
participatif.

est d'édiher Lill ministère de b
(r;lIl(;:JÎSc efficace, déconcemn: et

i. J. J. El/;cacite

:'\orrc futur IllinÎstcre nL' p'-'ut L'n ~ll1CllnC
llullil're sc concevoir COlll1lle line 11l0s;lÏl]lIe ab-
straite oÙ l'on sc contenter:1)t de Llsscmhlcr !es
divers morcc:H1X d';ldlllinistLltion qui doivent

l'tre tr:msfLTl'S (onll11(' suite logiquc du tr:1!l:,;fert
des compé::encC's.

L1 CO!lstirutioll dll 1llinistl'rc ,loir nOll~, d01l-

11er l'OCClsion de creLT des dire rions !.!;l'lléra1cs
fOllctÎolln,~'J1es .1 [xlnir

-
d'ulll' vision 'politiquc

f;lVOrisJl1t l'intcTPl;nÙr:Hiol1 des diff("rentèS
compétences d~voj lICS :1 l'e'\l'Cl1 tif.

P;ln11i Cl"..; dilTI..:tiolls géné-Llles. ks ,s(':,vicc';

gl:llér:w:\ ,st.'[onl c1nn2,{:s parrÎc111ièrclllt:.'nt dl'

veil1('r ;'1 h prO,P,L1!11Il::ltion cr lJ.: prOr.n:-;l.T dcs
am('Il:l,t.;e1llClIh de proddure ou des r('g1emC1ltl1-

tions .!fin d':-l,s"urn le" silllpLficltioll:~ n{Tes-

s:Ùrcs (Lm,; \lne Jdlllinisrr;n1o!l qll1 sc \TIll
pro(h(' du puhÎ1c.

Lc' personnel sen ITJll\férl' rapidel1ll'llt vc'J's
le nOUVt';H! l1liJÙstl::"L'. L,--, lll:l',;iml1111 de ~,ossîbi.
litl~'s de Iw\uti()!1 l'ntTl. Jl":,~H1'--'i11l:mèi <;n;\ ŒJVert

chns le iCSpcct de,,, C,i~"l::~~.C' '-~c h bonne ,t';l"S-
ïiOIl. Ll ,:onsulratlOll ,'..;vlldicllc snr les mOi.h1ir...',s

dl' cerre ()pLT:ltiOIl SV;':"I ("vidvll1l1ll'llt indispcn
'i<lhk.
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3.1.2. Décof1ceJlfriltioJ! - J)é(cntra!isiltioll

L'~ldministLltion que nous devons cn~cr
devra C:tre déconcentrée. Fn particulier, les
services dOllt les attributions requilTl'nt 1111L'
présence sur place seront répartis Jans tout
le territoire de l'exécutif. Ces services seront
dotés des compétences, des pouvoirs et des
moyens nécessaires ;:1 leur mission.

Nous organiserons des ~)erviccs po]yvalents
de la cOnlmUluuté francaise (bns chaque pro-
vince pour aS~iurer le COnt:lct direct :n7ec le
public, les associations vololltaire[.; et Jes ~lUtres
pouvoirs publics. Ces services po]yvalents
~1Uront en charge tOLlS les :lSjKcts Lkpclllhm
de la compétence du département,

En oUtre, aprl's un invenLlÎre ~lpprof()lldj des
(OmpL'tences ct des prOC(..'SSIL";de (kcisiol1 nous
nous efforcerons d'assurer ~l 1:1 fois une déccn-
tL1lis:ltioll maximale vers les pouvoirs ]nclUx
et ulle coopération renforcée avec e1D':.

3.1..-3. PartiâjJillion

P~lr le C1Llctère profondément hunuin des
nutières dévolucs ;1 l'exécutif, l'actioll :~dl11illi-
strative sera menée avec tact et compréhen-
sion et il sera vei11é ~lll développeml'Ilt ,ks
instruments de participation et dl' consultation
de 1:1 personlle et dl' ses organisations.

Des structures de consultation «ÎT:lllSV(']"-
SJJcs »)seront créées pour imércs~;er Ch:l(ll1C tran-
che sp(;cifiqlle de la population ~Hl secteur cu]-
tureJ 011 social concerné- avec le support Jdmi-
nistf3tif.

L'exécutif étudiera les possihi!ités ,k mise
en place d'une structUre de concertation l.t d;...'
coordination pour cc qui cOllcnne L1 f{)flll~nion

des adultes.

3.2. Uoe programmation sérieuse

3.2.1. l'rogNlnU1lÛlioll géllcr.dc

Le svStt.'llll' ,k fin~lllCl'!llent de la C()!llIll11-
nauté, ~1'S;lV~)!r 1:1 formule de la dotation g]o-
baIe, accroit 1:1 llécessitL; d'ulle progr:11ll11lation
rigoureuse. Ull plan coordollné et hié'cHchisé
en fonction des objectifs et moyens que requiert
Je développemcnt des services co!lectifs sociaux
et culturels sera {labo ré dans Je respl'cr du
p]uralisme idé:ologiql1l'.

La respol1sJbiJitl' budg';Llin: de la (omIlJU-
ll~lUté implique une gestion prograln;ll(~e CI
chiffrée avec exactitude de n{),s actton<;. Les
progralllnws feront l'objet d'évJ!llations pério-
diquc[i Il0L11l11l1C11tSOl\~~1':l1lg1c du rendCl11C'llt
social. L1 111..0111':riL'lIeLlr scr~l cxi[!L'e pO\1r le';
()rganis~ltioI1S et les" personnes bel;~fici:1ires de
sllbvultiolls :1 charge du budget.
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Par ailleurs, paral1èlcmcllt pour as~~urer la
st~lhilitl' dcs Illovcns financiers, i] conviendLI
dc Illettre :lU j1o(nt des formules p:lr Je~ullelles
on cesse de considérer, dans les budgets cu hu-
re]s et COmIl1Un;lLlX, certaines dépenses COllllne
éunt facultatives.

3.2.2. Programmation SfJcâfiquc

Dans Je sectcur médico-social, la program-
nution sera étendue ~1 l'ensemble du :-;ecteur,
Le,; entités :1 taille humaine JSSULl11t Li P~lrtj-
cip;nion des respolls~lbles seront bvori<;ées.

En cc qui concerne les hÙpit~lllX, la pro-
gralllnutioll de l'i1Tlpbntation et de l'équipe-
mcnt des hÙpitallx ,;l'ra poursuivie de m~lnièrc
:1 cc que chaque région hospiulière dispose
de 1'(l1sl'lllbJe des :;erviC(;,; de base. On vcil1cL1
d':lL1tre P;lrt ;\ cc que les services spéciali~;és dL
soins et de tr;litements des hÙpiuux univl'r<;j-
taires Cl slIpr':l-régiOluux soient équitahlement
répartis sur l'ensemble du territoire. Pour orga-
niser ce résC<lt1structuré dL sl'rvicLs hospiraliers,
Oll incitera les pouvoirs org:lnÎs:lfeurs de toures
tendances à conclure des accords de collabo-
ration ct de compll~lllcntarité.

Ll progralIlIIlation des étahlissCIlH:llts pour
h:lIldicapés seLI ;l(hptée de m:l11ière ~\ tenir
compte des besoins spécdiql1c<; de ch:lql1l' clté-
.!.!;oriede h:l1Jdîclpés : mineurs et adultes, ITle[1-
1;1\1'\ el physiques. Cette programmatioll sera
réaJîs,;e en conccrt:Hion :1'/Cl' les associations
qui ~lssurcllt h défense des h;1ndicapés.

3..1. Des institutions efficaces

3..'.1. L'cxéwtif

Tnstitul' par l'arrrté royaJ du 1.1 ~"iri], l'cxé-
L'tltif de la COlllllHlIUuré fr:l1l~-Jisl' est composé
de trois membres: Je ministre de la COtllIllU-

lUl1tl; qui Je prL~side, Je ministre de l'Fducatioll

,Ll1joliJle et Il' seLTl'taire d'E!:a!: :1 la Comlllll-
11<llJt~ franç~lise.

L'I->.:écutif s'est org~l!li..;l', qu.mt :1 l'attribution

dL's compl'tellces dl'
]a COtll1ll1llUUté à ses I11CI11-

brc~~, el qU~HIt ;lll:\ dispositions hudgetaires,

selon les mo(hlitl's rcrfl<;es en :lIlIlCxe.

J.c secrÙaire d'EtJt a b COmnlUILlllté fran-

\,:~lisl' c~t membre de la rl'gioll de Bruxcl1cs, ~l
1\''''~'Cl1tif duquel i] participe.

Cl'ttL' 11;lniclp:ltioll constitUc une des trois
)1;;]Il!l~TeSprl;vul's par l';lrrèté rOY:Il du n avril
1979 pour nrganiscr LI coopl'r:ltioll entre les
deux L''\L~curifs COlllllll1!l~llItaLrt:-; CI les troi:)
e:\l'Cutifs rl'gionau.\.



3.3.2. Rapports avec l'assemblée

Dans le respect des dispositions constl[U-
tionnelles relatives à j'exercice du ponvoir légis-
latif et du pouvoir exécutif, nous voulons orga-
niser les formules les plus efficaces et les piUS
souples de collaboration entre ces pouvoirs.

L'action de l'assemblée se situe au niveau
kgislatif. A notre exécutif revient l'applicatioll
des décrets. C'est ~1insi que nous veillerons ~l
alimenter l'assemblée par des projets de décret
conformément au prescrit du pacte culturel;
mais ce travail législatif devra être pleinemcllt
reconnu dans l'élaboration budgétaire, oÙ une
priorité devra être accordée ~l l'application
des décrets qui auront été votés par votre
assemblée.

Nous souhaitons que périodiquemcnt se
déroulent des déb,-lts sur l'exécution de la poli-
tiLlue arrêtée par l'assemblée. Ainsi au-delà de
sa mission de contrt>le, le Conseil culturel
d'aujourd'hui, le Conseil de 1a communauté de
demain, jouera un rôle d'impulsion dans la
construction de notre communaute'.

3.3.3. Relatiuns entre l'exéclltif de la
comnllllw/lfé jran(aise et les autres CX(JclItifs

Dans le respect des dispositions prévues
par l\urêté royal du 13 avril 1979 portant
organisation provisoire des exécutifs des com-
munautés et des régions, l'exécutif de la CO:11-
munallté françlise entend rl'aliser deux
objectifs:

1. Nous voulons favorisCï j'cntente entre
les commuluutés. l.e ]noment n'est-il pas pro-
pice pour jeter les bases solides d'un accord
culturel l'11lrt' les deux grandes commUllal1lés
de cc pays?

Nous améliorerons ainsi Ll coexistence des
COJ11ll1uluutés, particuJi(.'remem dans LI r(;gioll
bilingue de Bruxelles-Capitale.

2. Nous développerons avec les exécutifs
de la région WJllOllllC et de la région bruxel-
loise, les possibilités d'interactions et de colb-
boration de tclle sorte que soit mise en œuvre
une politique générale de développement de ces
rl'gions.

CONCLUSIONS

Donner un avenir à notre communauté.

Créer une communauté au service de ses
membres.

Construire ks instruments d'action de notre
communauté.

Tels sont, monsieur le président, mesdJlllcs
et messieurs, les grands objectifs politiques que
nous nous efforcerons d'atteindre.

Pour les rc'aliser, nous devons bire preuve
de plusieurs qualités:

- D'abord de volonté politique pour
construire notre commullauté, b faire connaître
et la bire vivre dans le cœur <.k ses membres
eux-mêmes;

-.- Ensuite de rigueur de gestion pour
construire un nouveau département ministériel

efficace et de rigueur
mieux d'une dOtation
choix difficiles;

-- Fnfin d'im~lgination pOll1 inventer les
po]itiques sociales et culturel1es capables de
répoi1dre aux aspirarions des citoyens dans un
monde qui change vite et qui, partan!', crée
inquiétudes et inadaptations.

budgét~lÎr( pOUf lIser au
qui nous obligera ~l des

Ces qualités ne peuvent i'tfe le seul
mcmbres de l'exécutif. !'\'()[IS devons
tous les porteurs.

fait des
cn être

Puissent les nouvelles autonomies obtenues
réveiller ou consolider tourcs ces qualités qui
sont présentes en tous ceux qui font partie eTl
\X/~lJlonic et à Bruxelles de notre communauté
frallt;aise.

Le ministre de lû COm11llllUluh} frallç;aise,

M. HANSENNE.

Le ministre de l'Education nationale,

.J. HOYAUX.

Le sctrétaire d'Flat à la Comnnmauté française,

f. PERSOONS.
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PROTOCOLE D'ATr RIBUflON
DES COMPETENCES AU SEIN

DE L'EXECUTIF
DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

A. Le ministre de la Communauté française

Le minisrre de la
exerce les compétences

Cmnll111n;ll1t(~ fr:.I,nçaisc
sl1iv;l1ltcs :

1. La coordinatiol! de f'exéu!til de fa CO!/!
munatltd

- Le hudget;

- Le pt:rsonnel;

- l~'orgallisati()n Jdministr:1tivc;

- La coordination de h politique gl'nénlc
de l'exl'Cl1tif avec compétcnce ~éllérak, ~1l'ex-
ception de~; attributions C'\lTClTS par 1cs ;lutrcs
membres de l'exécutif;

- La représcntatiol1 de ]'exl'curif.

2. A/JalÙ'.res uisées j l'ar/ide S9bis. ,'S 2, de
la CO}lsti!utÎOll

A l'exception des affaires locaiisables d:l1ls
la rép;ion bruxeJ!oise, le rnillistre a C01ll~1(~tencc
sur les matières culturcllcs dé'finjes P:H h loi du
21 juillet 1971, article 2, s;ll]f !e 2" (encourage-
ment à h fornution des cherchcurs) et sur
la coopération cntre Jes COI1lIlH1llal1tl's (u!m.
fel1es ainsi que la cooperation cu!turC!le intcr-
nationale.

J. ,\11ûtÙ:-rcs visées
modifiaJZt la loi du 1"1

il /'drtic/e j de Id loi
aotit 197-4

Dans Ic cadre de l'arrl'!l' rov~11 du 1.1 avril
1979, le ministre est compétcnt 60ur 1\'xl'cîltiol1
des dispositions régleme!lt:1ires et Jégalc<;j en cc
compris l'intcrvenrion de !'Et;H dans !cs subsi-
des, en cc qui concerne les personnes, institu-
tions et services visés ;\ J'article 3, § 2, de cette
loi, et cc dans les domaines SuiV;ll1tS :

a) L;l politique d'hygiène et de santé pu-
blique il l'exception de J'inspenion mé(JÎ;..:a1e
scobire et du contnî1c de b médecine cll1 tf<l-

vail;

b) La politique d';1idc ;lUX personnes, b-
milles et: services, ;1 l'exceptioJl des nutières
confit'es au secrétaire d'Eut et ;1 l'exccption de
la protection de la jeunesse;

c) La politique en matière de reconversion
ct de recyclage professionnels à ]"exceprioll (ks
actions menées pour les services publics et dans
les cntreprises.
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B. Le ministre de l'Education nationale

Le ministre de 1'F,ducatioll
les compétences suivJlltes :

nationale exerce

1. iHatiàes l'is(;es à l'ûrtidc
/,z ConstitutioJl

- D~1l1S les llutièTes
]';lrticlc 2 de L1 loi du 21
tion des d1ercheurs).

--- L'enseignement, dans
minée par le 2" dc l'~lrtic!e
C()llstitution.

s"9bis, J 2 de

culturelles, le 2" de
juillet 1971 (fofma-

la mesure
)9Iiis, § 2

déter-
de h

3 de /a loi modi-2. A/LIliercs uisécs
(.{l'drtidc

(Ùmt /a loi du 1"" (1ozÎ! f'J74

1);111s le c1drc de l'aïi<'te ro1'a] du
r 1 ;lvril 1979, le ministrL' est compétent pour
\'c,\écl1tio11 des dispositions rég1emCI1t:1ircs et
kg;1JcS; l'Il cc compris l'intervention de l'Fut
;.1:111Sles sl1h~;ides, CI1 cc qui concerne Je.s per-
sonnes, institutions et services ViSl'S ~\ 1\1rtic1e 3,

\ 2 de cette loi, et cc cLIns les domaines sui-
V~lIlts :

û) L'in(;pcniol1 IllL'dica1c sco1aire
contrÙlc de 1.1Illl'decinc du tL1Vajl~

et le

17) L'org;1Ilisalioll de cou!"s de
. . .
I1l11l1lgrcs;

<) 1.:.1 protection de 1a jcullcsse;

d) L1 politiquc de fOr!lution didactiquc et

pl'dagogil!ue ;\ l'cxception des matic'res confiées
a11 ministre de b Communauté et :ll1 secrétaire
d'Ft~lt :1 LI CO!1llllunamé.

Lmgue pour

\. Lc ministrc de J'Education exerce les
COI'l,pctences el1 nutii..'re de c()opé'ration ~1U
dt'vcJoppcmcl1t dévolues ;111Xcommunautés.

4. Le ministre de l'Education ;1 Lt durgc de
la coordination de b po]itique de recherche ap-
pIiqut\' 111l'né't' lLlIlS les nutilTes dc LI compl'-
tence dc b l:O[ll1l}unauré.

3. Le secrétaire
à la Communauté

d'Etat
française

Le secrétaire d'Etat ;1 b CornmunJtlté fran-
\'~li~;eexerce Jc,s compétenccs suivantes:

t. :VLztiàes l'isécs (/ /'artidc S9his, J 2 de
la COJlstitution

1.1. Le secréuire d'Etat instruit et prend les
lkeisions reLnivcs ~lUXAbircs !ocalisab1cs dans
la région bruxeJloise.

Par afl'airL' Jocalisahlc hrllxel1oisl', on entend
les ;lctivités qui concernent principalement la
région Je Bruxelles.



En cas de hesoin, la ]ocalis~uion est ;lppré-
ciée par l'exécutif. Elle est automatique lorsque
b matière est couverte par b section bruxel-
]oise du budget de la comTTlunauté.

1.2. Les afbires communes de la COIlHnll-
nauté française rdatives à des institutions dont
la structure est régionalisée (ex. : médiathèque)
sont de la compétence conjointe du ministre de
]a communauté francaise et du secréraire d'Etat.

La préparation des dossiers est effLCtLlée de
commun accord à l'attention de l'exécutif. Le
secrétaire d'Etat est associé à l'exécution des
décisions et représenté en second dans le~ org~l-
nes intéressés.

1.3. Dans les affaires COIll!l1l1IlCSde Ll com-
munauté frans:aise autres que ccJ1es visé-cs au
point 1.2., le secrétaire d'Etat est infornH':" ~l
un droit Je suggestion et peut l:tre ~lssncié ;1
l'exécution des décisions.

Fn ce qui concerne 1a Radio-Télévi,,;ion, le
secrétaire d'Etat sera associé dans les probkmcs
reLuifs au centre de production de Bruxelles.

1.4. Dans les affaires communes aux deux
principales communautés, le secrétaire d'Etat
est compétent lorsque le rayonnement de l'ac-
tivité considérée concerne princip;llcmellt la
région bruxeJ1oise.

1.5. Le secrétaire d'Ftat exerce, pour 1a
part qui relève de la compétcnce de la commu-
nauté, la tutel1e sur les communes, les ;lssocia-
rions intercomn1UlLlles et les institUtions p~l1"<l-
publiques concenunt b région brLlxe]loi~e ainsi
que sur L1 commission française de L1 Culmrc.

ri a JJ durge des suhventions soJ]icitc'Ts par
elJes en dépenses COllLl1Hl'S e!- l'Il c;tpitJl. Il
rend compte de j'exercice dl' cette dl~legati()n
~1 l'exécutif de b COmlllUIl<1l1té, conformément
aux rl'gles générales ~IlTL'tées P;H l'exécurif.

2. Matières uisécs "i: l'article

diliallt la loi du l" aoÛt 1974

J de la loi n/O-

Dans le cadre de l'arrêté royal du \,i avril
1979, le secréoire d'Etat est ~ompéte11t pour
J'exécution des dispositions réglementaires et
Jégales, en \..:e compris l'intervention de l'Eut
dans les subsides, en ce qui COllcerne les per-
sonnes, institutions et services visés ;] j';lrricle 3,
:~,2, Je cette loi, et ce cbns les dom;lines sui-
vants :

a) L'organÎsation de L1 ITH.:'decine prevcntive
au p1an de 1a protection saniuirc, en p:uticu-
lier 1:1 protection de h mère et de l'cnhnr;

b) l.a politique t:1rnili<lle, d';lide ct d';lssis-
tan cc aux enfants;

c) La politique d'~lCcllci] et d'intégLltion des
immigrés;

d) L1 formation
gardiellllJts.

prl'scoL1ire dans le" pré-

3. Le secrétaire d'Et;]t ~1 1:1 ch~Hge de la
coordin,-ltion de b politique bmi]i~de ,-lvec les
politiques menées dans les autres secteurs rele-
vant du département lle la commululHé fran-
çatse.
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DISPOSITIONS RELATIVES
A L'ELABORATION DES BUDGETS

1. Les budgets de 1979 des Afbin:s
relIes françaises seront pr~selltés dans la
arrêtée par le précédent gouvernement.

a) Le budget de la Culture fr;lnçli~c est
l'rabli en trois masses distinctes:

- La section bruxcl10isc comprend toutes
les dépenses locJ]isahles dans h région bruxel-
]oise;

- Ll section \vallonne comprend totlte les
dépenses loca!isablcs cn région unilingue fran-
çaise;

cultu-
forme

- La
comprend

section de ]a commulullté
toutes les autres dépenses.

frJnçaisc

h) Les ;1l1tres hudgets des Affaires cultu-
relles feront éventuellement l'objet d'amcnc!L-
ments visant:

- Soit une réorientation des actions;

- Soit une meilleure idcntification scion
les sections visées sous CIJ.

Commc CI1 ]97H, des amcndemcnts tr:lJ1sfé-
rcrollt cenains de ces crédits :\ la c01llmission
françaisc de LI Culture.

Il sera tenu compte ;l posteriori de ]'appli-
cation ;1 ces hudgets de la préscl1tation pré'vue
~1t1 paragraphe 1('1", :1).

2. Lcs budgcts de J979 des :1l1tres \1l;1tièl'CS
dont 1a compérence sera trJl1sférée ;\ Ll COJlI-
1llullauté, seront présentl's et e?;l'cutés dans la
forme arrêtée par le précédellt goti\/ernC1llCIH.

3. POLIr ]e budget de 19HO de h commu-
nauté française, les mesures serollt pri<;L's ell
vue de permettre lI11e identification des dépen-
ses et unc préscntation SC]OIl les sections visé'...'s
au point 1.
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4. Il cst enrendu que la proportion des dL'-
penses dans les Afbires culturelles fr:111(aises,
cntre les sections bruxel]oise et \-vallonne est de
1 ;1 3, sauf amendemcnt justifié J. dL'cider p~1f

l'exécutif de la communauté fLlnçaise.

A cet égJrd, i] est noté que:

d) Ll moitié des dépenses courantes de h
cOlnmissÎoll frJllçaise de b Culture est ill1pmée
;1 b section de LI coml11llnautc';

b) L~l moitié de la fraction inco1ll ballt :1
l'Etat des dl'pellSCs de capital du cctHrc d'Au-
derghc,!1l est ilnputéc à LI section de h com.
!1ll1luuté;

d N'entre pas dans ce calcul Je budget des
Affaires culturelles communes.

5. Pour les aL1tres 1ll<ltières de la compéten-
ce dl' l'exécutif, chaque memhre procédera i
un examen budgétaire en vue d'atteindre une
répartition équiuble des dépenses,

6. En ce qui concerne les institutions para-
publiques:

a) Il sera veillé ;1 ce que ]es institutions
parapubliques communes ;\ l'ensemble de LI
commull~ll1té assurent une proportion équitah]e
entre les dépenses localisées dans les régions
bruxelloise et wa1lonnc.

b) Cette proportioll tiendra compte des réa-
]itL'S et s'inspirera de cclles prévuc au point 4.

Pour le fonds des Sports, cette proportion
S'Jppliquer:l immédiatement.

e) Sera examinée 1:1 manière dom IL secré-
taire d'Erat pourra assumer h gestion des GL;-

dits affectés <1 la rL'gion bruxelloise dans ces
institutions.

7. La présente convention est valable dans
]a cOlnpositÎOll actuelle de l'exécutif et dans sa
rehtiol1 pdsl'nte avec le gouvernement national.
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